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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

20-°" année DÉCEMBRE 1928 N» 12

Syndicats et sport ouvrier.
Par Martin Meister.

Le chemin vers une activité sportive systématique n'est ouvert
à la grande masse du peuple travailleur que depuis quelques
décades. Le sport était jadis le privilège de la classe possédante.
Une nourriture suffisante et du temps libre sont les conditions
essentielles pour s'adonner au sport. Ces deux conditions
n'étaient pas remplies pour les ouvriers à l'époque précapitaliste.
La jeunesse ouvrière était déjà accaparée par la fabrique dès
l'âge de 8—10 ans; elle était retenue à l'usine non pas seulement
le jour, mais encore durant des nuits entières. Si nous jetons un
coup d'œil sur le passé, nous voyons que ce n'est qu'en 1854 que
le canton progressiste de Zurich promulgua une loi interdisant le
travail en fabrique aux enfants âgés de moins de 12 ans et le
travail de nuit et du dimanche aux jeunes gens âgés de moins
de 16 ans. La durée du travail comportait 13 heures par jour
pour les jeunes gens, et la fixation d'une pause d'une heure à
midi et d'une pause d'une demi-heure le matin et l'après-midi
constituait une innovation importante. Une réglementation de la
durée du travail pour les adultes était considérée comme inadmissible

par le gouvernement cantonal. L'introduction de la loi fédérale

des fabriques, en 1878, apporta quelques améliorations.
Toutefois cette loi ne protégeait que les ouvriers occupés dans
les fabriques. La durée du travail dans les arts et métiers restait
non réglée. Ce sont les syndicats qui furent appelés à remédier
à cet état de choses. Actuellement, c'est encore l'œuvre de la
classe ouvrière organisée syndicalement de travailler en faveur
de la réduction de la durée du travail à un niveau acceptable.
Les conquêtes des syndicats dans le domaine de la réduction de
la durée du travail ainsi qu'en matière de salaires et de politique
sociale ont peu à peu évincé les obstacles s'opposant à l'activité
sportive de la classe ouvrière.

La grande importance que revêt la culture physique au point
de vue de l'hygiène sociale, est généralement connue. L'activité
corporelle unilatérale des travailleurs dans les ateliers, les
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